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LE DÉBAT DES CHEFS ET SES ENJEUX 
Venez visionner en direct le débat des chefs au Café Chez Rose le mercredi 
1er octobre à 18 h 30. Des élections fédérales auront lieu le 14 octobre 2008 : 
que proposent les différents partis pour faire face à l’actuelle crise 
économique? Et le réchauffement climatique? Les troupes canadiennes 
doivent-elles se retirer d’Afghanistan? Des professeurs de sciences humaines 
seront sur place et présenteront brièvement les programmes des candidats. 
Une période d’échanges et de discussion est prévue, le tout dans une 
ambiance détendue et conviviale. Que vous soyez grand amateur de politique 
ou simplement curieux d’en apprendre plus sur les idées et valeurs de nos 
chefs, cette activité est pour vous! 

Félix-Olivier Riendeau, professeur de science politique 
 

CAFÉ PHILO - RAPPEL 
QU’EST-CE QUE LA MONDIALISATION ? OÙ MÈNE-T-ELLE ? 

La mondialisation doit-elle nous inquiéter ? Faut-il la dénoncer ? La légitimer ? 
Son développement est-il inévitable ? Venez en discuter ou simplement 
écouter, le mardi 23 septembre à 18h30 au foyer de la salle Albert-
Dumouchel (première porte à droite en entrant par le hall de l’entrée principale 
du collège). Avis aux estomacs éveillés : pizza et café seront offerts 
gratuitement! 

Esther Lemieux-Bibeau et Philippe Dumesnil, pour le comité du Café philo 
 

INTERVENANTE PSYCHOSOCIALE 
Il n’est pas nécessaire d’éprouver des difficultés énormes pour consulter 
l’intervenante psychosociale. 
Voici des exemples de situations vécues qui peuvent vous amener à 
consulter : 

� Difficultés de relations interpersonnelles (conflits avec parents, amis, 
solitude, difficulté à se faire des amis, séparation, adaptation aux rôles 
parentaux, etc.). 

� Décision à prendre (voir plus clair, analyser les avantages et 
inconvénients, se préparer aux conséquences d’une décision, etc.). 

� Difficultés personnelles (tristesse, anxiété, confiance en soi, difficulté 
de concentration, phobie des examens, etc.). 

� Crise temporaire (échecs, peine d’amour, deuil, idées suicidaires, 
découragement, changement dans vos habitudes alimentaires et de 
sommeil, variations brusques de l’humeur, etc.). 

Ne restez pas dans le noir, allumez ! Une intervenante est là pour vous 
éclairer. 
N’hésitez pas à prendre rendez-vous, pour une consultation gratuite et 
confidentielle, en vous adressant au local A-134, poste 492. 

Johanne Boucher, intervenante psychosociale, local D-238 
 

BOURSES D’ÉTUDES 
Vous cherchez des moyens de 
financer vos études ? 
Visitez le site : 
www.boursetudes.com 
une importante base de données 
canadienne de bourses d’études, 
de subventions et d’autres formes 
d’aide financière. 

Lise Leduc, Service de l’aide financière, 
local A-134 

 

BOURSES LORAN 
La Fondation Canadienne des 
Bourses de Mérite (FCBM) offre 
des bourses renouvelables pour 
une durée maximale de quatre 
ans, ce qui comprend une 
dispense annuelle des droits de 
scolarité, une allocation annuelle 
de 8 000 $, l’accès à du 
financement par l’entremise d’un 
programme d’été et un programme 
de mentorat. 
Critères de sélection : 
� être en voie de terminer sa 

dernière année de cégep et 
prévoir entrer à l’université à 
l’automne 2009; 

� détenir une moyenne 
avoisinant les 85 %; 

� être engagé, faire preuve de 
leadership et avoir à cœur le 
bien-être de sa commu-
nauté; 

� être citoyen canadien ou 
résident permanent. 

Date limite pour poser sa 
candidature : 15 octobre 2008. 
Information au local A-134 ou sur 
le site www.bourseloran.ca 

Lise Leduc, Service de l’aide financière 
 

 



FORCES ARMÉES – EMPLOIS 
La Réserve de l'Armée de Terre sera au cégep le mardi 
23 septembre, de 11 h à 14 h, au Café Chez Rose, 
afin de vous présenter les offres d'emplois d’été et à 
temps partiel offerts par la Réserve. Quelques recruteurs 
seront disponibles pour répondre à vos questions. Vous 
pouvez consulter le site www.34gbc.ca/recrutement 

Service de Placement, local A-134 
 

ACHAT DE MATÉRIEL 
INFORMATIQUE 

Les personnes qui bénéficient d’un prêt de l’Aide 
financière aux études (prêts et bourses) peuvent se 
prévaloir d’un prêt pour l’achat de matériel informatique 
au montant de 2 000 $. Cependant, certaines règles 
doivent être respectées : 

- Le matériel informatique consiste en un 
ordinateur, auquel peuvent s’ajouter du matériel 
périphérique ou des logiciels. 

- L’achat doit se faire dans un commerce situé au 
Québec. 

- Le matériel doit être acquis entre le 1er mai qui 
précède l’année d’attribution visée par la 
demande d’aide et la fin des deux mois suivant 
le versement de l’aide accordée à cet effet. 

- Toutes les preuves d’achat doivent être établies 
au nom du bénéficiaire et vous devez les 
conserver pour les fournir ultérieurement si 
l’Aide financière aux études vous les demande. 

- Vous avez droit à ce prêt une fois au cours de 
vos études. Vous n’avez aucun intérêt à payer 
aussi longtemps que vous êtes aux études à 
temps plein. Les intérêts seront toutefois à votre 
charge dès le mois suivant la fin de vos études à 
tems plein. 

Information au local A-134. 
Lise Leduc, Service de l’aide financière 

 

TECHNIQUES DE COMPTABILITÉ ET 
DE GESTION ET TECHNIQUES DE 

GESTION DE COMMERCES 
Bloc d’équivalences de cours du BAA –  UNIVERSITÉ 
LAVAL : 
Si ta cote R est supérieure à 28, 8 cours sont reconnus. 
Si ta cote R est supérieure à 26, 5 cours sont reconnus. 
Les conditions d’admission au baccalauréat en 
Administration à l’Université Laval pour les étudiants de 
Techniques de comptabilité et de gestion et Gestion de 
commerces : 

� la technique plus mathématiques NYA ou 
103-RE ET NYC ou 105-RE. 

Information au local A-134. 
Luc Thifault, Information, Orientation, Placement 

 

OBJETS PERDUS ET 
RETROUVÉS 

Divers articles ont été trouvés et rapportés 
au bureau A-106 : sacs à dos, cartables, 

étuis à crayons, volumes, téléphone cellulaire, agendas, 
etc. 
Si vous pensez qu’un de ces articles peut vous 
appartenir, n’hésitez pas à venir le réclamer. Par la 
même occasion, je vous rappelle que si vous trouvez un 
objet qui ne vous appartient pas, où que ce soit dans le 
collège ou sur les terrains extérieurs, empressez-vous 
de le rapporter au bureau A-106. 

Lise Hémond, Service de l’animation étudiante 
 

DIVERS RAPPELS 
 

TU AIMERAIS PARTICIPER À LA MISE EN ŒUVRE D’UN 
GRAND DOSSIER INSTITUTIONNEL DE TON COLLÈGE ? 

Voilà ta chance, un siège étudiant est actuellement 
vacant au comité de révision du plan stratégique du 
Collège. Ce comité élabore présentement les grands 
chantiers de travail qui établiront nos priorités et 
façonneront nos plans de travail pour les prochaines 
années incluant les services offerts aux étudiants. Ce 
comité se réunira jusqu’en novembre ce qui peut 
représenter deux ou trois rencontres. 
Si tu souhaites siéger à ce comité ou obtenir plus 
d’information, présente-toi au local AR-34. 

Guy Laperrière, Directeur général 

 
LA TROUPE DE DANSE 

À LA RECHERCHE D’UNE DIZAINE DE GARÇONS 
La troupe de danse du Collège est à la recherche de 
garçons pour concevoir une chorégraphie masculine. 
Les répétitions débuteront le lundi 29 septembre à la 
salle Albert-Dumouchel, de 20 h à 21 h, et se 
poursuivront tous les lundis jusqu’au 10 novembre. 
D’autres répétitions pourraient s’ajouter au besoin. Si 
vous êtes intéressés, veuillez contacter Annie Vallières à 
l’adresse suivante : annie.vallieres@colval.qc.ca 

 
 
 
 
Le Communix est publié par Lise Hémond du Service d’animation de la vie 
étudiante. Vous pouvez le consulter à : www.communix.colval.net ou vous 
pouvez le recevoir par courriel en vous inscrivant à la liste de distribution qui 
apparaît sous la rubrique «Activités – Vie étudiante» du portail. 

Si vous souhaitez faire paraître un texte, vous devez déposer le déposer 
dans la « Boîte aux lettres » du répertoire « Communix » dans le lecteur 
Commun sur Data (X :) ou le faire parvenir par courriel, en fichier attaché de 
format Word, sans mise en forme, à : lise.hemond@colval.qc.ca 

Heures de tombée : 

Vendredi midi, pour l’édition du mardi et mardi midi, pour l’édition du jeudi 

 

 


